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Nous faisons distribueraujourd'hui à nos abonnés ayant
droit à cette distribution, le 1" volume deLa Colère (Sept
Pêches Capitaux) par Eugène Sue.

RevuePolitique.
Le ministère autrichien a essuyé un échec dans la séance du 8

janvier de la diète deKremsier. On sait que le cabinet a déclaré
dans la séancedu -J, qu'il s'opposeau contenu du premier pa-
ragraphe de la constitution qui fait émaner tous les pouvoir» de
la nation, parce qu'il est contraire au principe monarchique.
La diète a vu dans cette déclaration une atteinte portée à sa li-
berté, et, tout en déclarant ne pas approuver le paragraphe en
question, M. Pinkas, an nom de 178 membres, a fait adopter
une contre-proposition à la déclaration du mini.'lère.Noiis igno-
rons encore si le ministère a ou non fait de cette question une
question ministérielle.

Les Tchèques, la gauche elle centre gauchesesont réunis
contre le ministère Stadion. Les droits fonda mentaux quecelui-
ci avait fait rédiger par le sous-secrétaire d'Etat Helfert ont sou-
levé une telle opposition qu'ils ont déjà été retirés. On pense
toujours que le cabinet ne cédera pas et qu'il dissoudra la diète.

D'un autrecôté, on écrit de Prague à la Gazette universelle
a'lemande, qu'on préparedans le conseil des ministres une cons-
'"ution qui sera octoyéedans lecas d'unedissolution delà diète,
dissolution certaine si elle adopte le § 1 des droits fondamentaux.
Cette constitution serait ensuite soumise à la première diète gé-
nérale autrichienne, qui se réunira à Vienne le 1" mai. »

La poste de Vienne manquant, nous sommes encore sans dé-
tails sur la prise d'Ofen et de Peslh, ainsi que sur les opérai ions
1"i l'ont suivie. A Vienne, on considère l'affaire hongroise
comme résolue, et l'on croit qu'une partie de l'armée s'est
'ouriiée vers les basses contrées du Danube, pour achever de
'onniettre le pays et s'emparer des chefs de l'insurrection ; 24
d'entre eux sont regardés d'avance comme dévoués à la mort,
et l'on se prepare à des mesures de rigueur.

Un cri de détresse s'élève de nouveau de la Transylvanie, où
Jusqu'ici les pauvres Allemands ont déjà souffert assez decruau-
tes. On craint l'irruption des Magyares, sitôt qu'ils seront for-
Ces <;e se retirer.

. Les journaux prussiens s'occupent exclusivement des élec-
°ns prochaines. Il y a en Prusse quatre partis en présence ; Le

P'irti réactionnaire, qui ne veut pas accepter la nouvelle consti-
tution do 5 décembre, commeil s'opposerait à toute autrecharte
même beaucoup moins libérale, parce qu'il ne voit le salut de
la patrie que dans le mode gouvernemental suivi avant la révo-
lution. Le deuxième parti veut consciencieusement la monar-
chie constitutionnelle, et accepte la charte octroyée par le roi
connue étant un bienfait réel, parce qu'il clôt i'ère des rè-
'oluiionsen Prusse. Le troisième parti, qui se dit aussi cons-
wutionnel, ne l'est qu'en apparence; c'est plutôt le parti des
reserves et des protestations. Il ne reconnaît pas la constitution
y" 5 décembre, parce qu'il ne veut pas clore encore les rèvo-
'"'ioiis. Les hommes de ce parti se cramponnent au texte durescrit royal du 8 avril pour réclamer une constitution faite
Pl,r l'assemblée nationale; mais on a soin de cacher autant

yeuxde la nalion.quecesonteux-iiiêniesqui ont
-(?"t'" une pareille constitution impossible par leur conduite

Co,lstit:]tionnelle ; ils réclament l'exècuiion des lois, et ce

'" e <ix qui les ont renversées de fond en comble. Leur plan
* .de tâeherde former unecoalition avecla premièrechnnhre.

',e

quatrième parti se compose derépublicains et d'anarchistes
M'n veulent renverser tout. Pour ces hommes tons les moyens
l)n'bons, pourvu qu'ils conduisent au but; on emploie d'a-

"J"d la ruse et ensuite la force brutale ; heureusement on con-
aUses projets qui se résument en ces mots: renverser courun-
e* et gouvernements, et puison verra.
Les deux partis extrêmes, réactionnaires et anarchistes, ne

ronvent que fort peu de sympathies dans le pays, et les noti-
fies chambres ne compteront pas beaucoup de membres de

cesdeux partis. La lutte principale existeentre le parti vraiment
constitutionnel et celui qui ne l'est qu'en apparence. Si ce der-
nierparti avait denouveau la majorité dans la chambre, on doit« attendre à le voir débuter par une protestation contre la con-
■titiiticm. De leur côté, la couronne et le gouvernement ne peu-Yent pas céder, car ils voientdans les nouvelles élections l'ap-î-ès I°" donnée Par 'a "a,ion ala nouvelle constitution. Il en»enib!erait U" nouvea" con",'t entre la couronne et l'as-
inier T nalionale 1"' serait encore Pllls violent que le pre-
malh' Pa^

S

na donc I,iun1

,iun

seu' n,osen d'éviter de grandseurs, c'est de réunir les suffrages sur des hommes vram-n Col'stii ul ionne |

g

. veuillent, consciencieusement et sans«mere-pensée, |e bien-être de leur patrie,
eerl 'ni r nal«o»ale allemande a commencé, dans sa séan-aa 11, la discussion du rapport relatif à la question autri-chienne Parmi les orateursentendus se trouvent MM. de Gagcrn
c

ae le nouveau et. l'ancien chef ducabinet. M. de
Jg'-rnatenuun langage des plus dignes et des plus modérés,

preint en même temps de la fermeté qu'exige la situation. Il
de,n"cPascacheql,e! >'il n'obtenait pas l'autorisation qu'il a
rait

a" e' de Pouvoir négocieravec l'Autriche, il seeonsidére-
xlénT?!""6f' aiU dans ''impossibilité de remplir sa mission et se

de ses fonctions.
*!<iss;

lCUn V"'e na été émis dans ce,te séance; la suite delà dis-
'on a ete renvoyée au lendemain; mais il semble qu'elle pre-nne (ournure favorable au ministère.

La discussion ouverte vendredi dernier dans l'assemblée
nationale de France, a été des plus tumultueuses. C'est à huit
heures du soir seulement que le résultat a été proclamé. Il y
avait 796 votants. La majorité absolue était de399lQuatre cents
voix se sont prononcés contre les conclusions du rapportdeM.
Grevy, qui repoussait la prise en considération de la proposi-
tion de M. Râteaurelative à la dissolution de la chambre pour le
h mars. Quatre cent une voix ont appuyé ces conclusions. En
conséquence la proposition de M. Râteau a été prise en consi-
dération à la majorité d'unevoix.

Ce vote ne préjugerien quant à l'époque de la dissolution de
l'assemblée constituante. Il décide seulement la question de
principe, c'est-à-dire que l'assemblée doit désigner, d'une ma-
nière fixe, le terme de ses travaux. Hais quel sera ce terme?
Voilà ce qui reste à décider, et il ne paraît pas probable que la
date du k mars soit admise. Celle du 4 mai, proposée par MM.
Pajrnerre, Uiiio et consortssemble avoir le plus dechance.

M.Pierre Napoléon Bonaparte s'est fait, dans cette discussion,
le champion déclaré de la Montagne. La position que le prince
Pierre vientde prendre est un symptôme fâcheux; elleconstitue
une manifestation ambitieuse bien flagrante. Le nom de Napo-
léon sera donc, parla désunion qui éclate dans la famille, au
service de l'ordre et du désordre. Le prince Pierre s'est montré,
dans cettecirconstance, le digne frère du prince deCanino!

M. de Montaientbert et M. Odilon lîarrot ont eu à lutter contre
les interruptions les plus violentes. Sous ce rapport la séance de
vendredi est une des plus incidentées qu'ait eues l'assemblée
nationale française. Il paraît toutefois que l'éloquence de ces
deux orateurs a trouvé dans la résistance delà Montagne un
puissant aiguillon. Ils seront avidement lus , écoutés et applau-
dis par la France entière , car si l'opinion de l'assemblée semble
douteuse encore, celle de la France a cessé de l'être. Son im-
patience, son hostilité même pour l'assemblée grandit tous les
jours.

Nous approchons du moment où aura lieu la présentation à
l'assemblée de la liste triple de candidats pour la vice-prési-
dence. Les yeux se portent en ce moment sur M. Vivien. La
combinaison dans laquelle M. Odilon Barrot devait figurer le
premier sur la liste est écartée. Sa présence est regardée comme
indispensable a la têtedu cabinet qu'il a formé.

Les nominations de préfets, accompagnées de quelques des-
titutions, fout jeter au National des cris decolère et d'indigna-
tion. La Réforme est plus violente que le National.Encore quel-
ques jours, et les journaux républicains, les auteurs du 24
février, ne garderont plus de ménagement pour le pouvoir
actuel.

La tranquillité a régné, vendredi, àParis; aux abords de
l'assemblée, il y avait des groupes et de l'animation , mais sans
tumulte. La bourse a été assez bonne, en ce sens qu'il y a un
peu de hausse sur les cours de la veille.

Nous n'avons pas reçu aujourd'hui des nouvelles directes
d'ltalie, la malle de Lyon qui les apporte n'étant pas arrivée
à Paris. Mais une lettre écrite au Journal des Débals confirme
la nouvelle de la démission des deux membres restants de la
junte romaine. La municipalité elle-même aurait suivi cet
exemple. De son côté, le commandant en chef de la garde civi-
queaurait jugéprudent de prendre la fuite.Enfin, le personnage
nommé en son remplacement , aurait été repoussé par la milice
citoyenne. On lira plus loin la lettre d'où nous tirons ces détails.
Elle offre un vif intérêt.

L'Alba annonce comme certain qu'unerévolution a éclaté à
Plaisance.Toutefois,nous devons dire que des lettres particuliè-
res ne confirment pas celait, dont nous laissons toute la respon-
sabilité an journal italien.
Une grandefermentation règnedans le nord delTtalie.Partout

les meneurs cherchent à soulever les populations. Jusqu'ici
pourtant, quoi qu'en disent certains journaux, rien n'indique
qu'il faille s'attendreà une prochaine levéede boucliers.

Quand le pape s'est vu contraint de quitter Rome, le cabinet
de'fiirinn'a vu, dans ce fait qu'une victoire du parti révolu-
tionnaire, et il y a applaudi. Mais il ne devait pas tarder à porter
le poids de sa faute. L'Autriche aregagné bientôt tout le terrain
que les violences des démagogues ont fait perdre au soi-disant
libéralisme. Eu voyant l'indignation que les malheurs dePie IX
ont excitée dans tout le monde catholique, M. Gioberti s'est
aperçu enfin que la cause de l'ltalie se trouvait bien autrement
compromise que celle de la papauté, et il s'est, dit-on, résolu
à revenir sur ses pas.

Quoi qu'il en soit, si nous en croyons la Patrie, le chef du
cabinet sarde aurait adressé au gouvernement révolutionnaire
de Rome, une note, où il déclare en termes très-explicites que
le moment des concessions est venu, si l'on ne veut point ruiner
à toujours la cause de l'indépendance italienne. Cette noteserait
do nature à produire une grande sensation dans le monde
politique.

Une nouvelle importante nous arrive aujourd'hui de Toulon.
Le préfet maritime a reçu l'ordre d'armer sans délai onze ba-
teaux à vapeur. Ou ne connaît pas encore la destination decette
flottille ; mais le bruit généralementrépandu désigne un des
ports d'ltalie. Il s'agit évidemment d'y débarquer une brigade
expéditionnaire,

Il ya quelque temps, nous avons signalé, d'après l'Estafette,
l'existence d'un traité passé entre la France, l'Autriche et Na-
ples, dans le but de rétablir le pape dans l'exercice de son pou-
voir temporel. Cette nouvel le n'a jamaisété démentie. Les arme-
ments qui s'exécutent à Toulon en seraient-ils la confirmation?
Nous le saurons bientôt.

D'un autrecôlé, les correspondances de Paris nous appren-
nent aujourd'hui que le bruit a couru avant-hier à Paris que le
gouvernement français était décidé à intervenir à main armée
en Italie, sj |es Autrichiens entraient sous rm prétexte quelcon-

que dans les légations. On a même été jusqu'à dire que le goùs/
verneraent de la république a déjà notifie cetterésolution au
gouvernement autrichien par l'entremise de Ilmnami , ancien
chargé d'affaires de la monarchie de juillet près la cour de Ber-
lin. Cette nouvelle se trouvait donc en opposition avec celle qui
a couru aussi que la France s'était entendue, au contraire, avec
l'Autriche pour rétablir Pie IX sur le trône pontifical. Nous
croyons tous ces bruits également exagérés.

Le Roi, par arrêté du 13 dece mois, a nommé grand-cham-
bellan de la Cour, en remplacement de M. le baron van de Gi-
pellen, décédé, le ministre d'Etat baron van Doorn van West-
capelle, actuellement grand-maitre de la maison duRui, chargé
particulièrement deces fonctions auprès de S. M. la Heine.

Par arrêté de la même date, leRoi a nommé grand-maîtrede
la maison du Roi, chargé particulièreiuentde ces fonctions au-
prèsdeS. M. la Reine, M. le baron van Tuyll van Serooskerken,
actuellement chambellan de S. M. la Heine.— Au moment de mettre souspresse le courrier de l'Allema-
gne n'est pas encore arrivé.

Nous publions ci-après les noms des membres qui composent
la nouvelle Seconde Chambre des Etats-Généraux :

Brabant-Septentrional : MM. J. L. A. Luyben, J. B. Hengst,
J. A. Mutsaers , C. Schiffer, J. A. Bots , J. F. van der Heyden .
L. D. Storm ,F. J. Jespers , K. H. Meeussen.

Gueldre : MM. J. T. H. Nedermeyer van Rosenthal, G. Groen
van Prinsterer, W. H. Dullert , baron van Zuylen van Nyevelt ,
J. A. C. A. van Nispen van Sevenaer, A. W. Engelen , G. E. G.
C. K. Dommer van Poldersveldt , E. W. van Djiu van Isselt.

Hollande-Méridionale : MM. J. R. Thorbecke, G. W. Verwer
Mejan , G. M. van der Linden , A. Boxman , J. S. Lotsy, W. Bo-
reel van Hogelanden , P. C. Schooneveld , W. Wintgens , E. P.
de Monchy, A. van Ryckevorsel , K. A. Poortman ,W. Wy-
naendts, S. H. Anem^et.

Hollande-Septentrionale : MM. H. Godefroi , C. Baeker. F. A.
van Hall , J. S. van Naamen ,J. Heemskerk ,W. H. van Voorst,
S. A. deMoraaz, E. F. Seheltinga Winterberg , W. J. C. van
Hasselt, H. J. Smit.

Zélande : MM. J. J. Slicher van Domburg, G. A. Fokker,
Ph. J. Baehiene , D. van Eck.

Utrecht: MM. J. K. baron van Goltstein . S. van Walcheren ,
E. C. U. ran Doorn.

Frise: MM. B. Albarda , J. T. ter Bruggen Hugenholtz , N.
van Helonia , P. J. Costerus , J. Dirks.

Overijssel: MM. B. W. A. E. baron Sloet tot Oldhuis , A. J.
Duymaer van Twist, C. M. Storm van 'sGravesande , D. Donker
Curtius , M. J. de Man.

Groningue: MM. B. Wichers, G. Reinders , R. Westerhoff,
J. F. Zylker.

Drenthe

;

MM. les comtes van Heiden Reinestein et van Rancf-
wyck.

Limbourg : MM. Borret, J. L. M. Leclercq , P. L. de Lom da
Berg , L. baron van Scherpenzeel Heuseh , pour deux districts.

Le Staats- Courant publie la circulaire que Son Exe. le mi-
nistre de la justice vient d'adresser à tous les magistrats et em-
ployés de l'administration judiciaire. Voici la traduction da
cette circulaire :

La Haye, 10 janvier 1849.
Une nouvelle ère politique s'ouvre pour les Pays-Bas. Les classes aisées

delabourgeoisie viennent d'élire lesreprésentants de la nation.
Bientôt elle sera également appeléeà l'électiondirecte des membres des

Ltats-provineiaux , etceux des administrationscommunales serontnommés
parun nombre d'électeursbien plus considérableencore.

Le lien entre le peuple et ceux qui doivent veilleràses intérêts,vient
donc d'êtreformé.

Ce doit être tout alafois un lien d'amour, de protection etde coopération
mutuelles.

Mon intention n'est pas de retracer ici toutes les conséquences qui peu-
vent en résulter pouf le bien-être de l'Etat; mais je me croisobligé de si-
gnalerl'influencequecettenouvellesituation sociale doit exercer sur l'action
de la justice.

La sûreté des personnes et despropriétés forme la base detoutes les rela-
tionssociales.

L'homme s'assimile à l'état de la brute du moment qu'il méconnaît cette
vérité.

Il est du devoir de tous de l'inculquer dans les esprits, chaque fois que
l'occasion s'en présente, et de faire naître parmi les classes indigentesla
conviction que tout attentat ala propriété est la destruction de lapropriété
même, carlapropriétéperd sa valeur,du momentque la certitudede la pos-
session vient à cesser.

Qui voudraitcultiverla terre que Lieu adonnée à l'homme, s'il n'était
assuré de recueillirles fruits de son labeur ? Or, l'exploitation et la fertilisa-
tion de laterre sont labase fondamentalede toute richesse.

Dans la situation complexe oîi se trouve la société , l'homme moins
éclairé quelquefoisne comprendpas suffisamment cette vérité

;

il faut la lui
rendre plus sensible. Le plus pauvre même est intéressé aurespect de la
propriété, car sans lasûreté de lapropriété il n'a plus 'a espérer pour lui ni
moyen d'existenceni secours dans sa détresse.

Il est du devoir dela justice d'assurer énergiqnement le maintien de cette
vérité,mais en même temps il est du devoir des bons citoyens d'y prêter
franchement leurconcours.

Tout attentatàlasûreté despersonnes et des propriétés est un désordre,et
dans un pays libre,ou lepeuple concourtà l'action gouvernementaledel'E-
tat, chacun est obligéde contribuera prévenir ou empêcher le désardre.

Pour y parvenir , tous les fonctionnaires de l'administration judiciaire,
quel que soitlerang qu'ils occupent dans l'ordre hiérarchique de la magis-
trature , doivent encourager cette coopérationdescitoyens et y prédisposer
les espritspar lamodération et la mansuétude.

Uncrime a-t-il été commis , il ne doitpas rester caché; autant que possi-
ble il doit êtrerendu public, surtout dans le lieu où il aété perpétré, ainsi
que toute» les circonstances qui peuventconduire a la décourerte de» coup*-



b.lcs

;

chacun doiçêtre invita à donn*? d^sreiijsignêmeAig dsj&s ce sens. Tous
doiTentconcourir ala découverte desauteurs du crime. C'est ainsi que la
sûreté despersonnes etdesbiens peutêtre garantie presque sans frais. C'est
ainsi qu'une nation intelligente et libre maintient l'ordreet se montredigne
de sa liberté.

Cette publicité offre un triple avantage: elleeffraie lescoupables

;

ellerend
jes citoyensprudents et vigilants; elle excite lezèle des officiers de justiceet
depolice.

La justicequi punit, ne doit pas être un pouvoir irrité qui exerce une
vengeance.Elle punit pour réprimer, pour contenir les méchants et pour
protéger les bons citoyens. Ellea lacruauté en horreur et ne prononcede sé-
vères condamnations qu'autantqu'elles sont absolument nécessaires pourla
sûreté despersonnes et des biens. Tout enpunissant, ellen'oublie jamaisque
ses châtiments frappent des hommes faibles

;

mais en même temps elle est
inflexible dans l'applicationde la loi,dès que l'intérêt de la société exige
qu'elle déploie toute sa sévérité.

Lorsque lajustice est exercée de cettemanière et que les magistrats ac-
cueillent toujours avec bienveillanceetdéférenceles plaintesetlesrenseigne-
ments deshabitants.alors ceux-ci comprendront,aujourd'huique leurs droits
comme citoyens de l'Etatsontreconnus.qu'un devoirleur est imposé, celui de
contribuer autant quepossible a mettre la justiceà même de remplirle sien.

Le crime ne doitpas rester impuni

;

mais, pourqu'il nelesoit pas , ilne
fautpas qu'ilreste ignoré,etchacun doitcoopérer, par sesrenseignements, à
lefaire connaître. C'est Ta, rm devoiret une vertu civiques.

Le pouvoir n-est plus placé vis-a-vis deshabitants,il existe pour eux;par
la bienveillance il se crée un appuiet par cet appuiil devientfort dans l'in-
térêt de tous.

Les habitants doiventêtre non-seulement invités,mais encore encouragés
'a appuyer la justicequiles protège. S'ils lui prêtent son concours, dès lors
l'impunité devient impossible

;

par la certitude du châtiment la rigueur
même du châtiment peut être adoucie, et en déployant moins de sévérité
dans la punition, nécessairement on amènera plus facilement les esprits à
révéler les crimes et àindiquer les criminels.

Tous ces résultats se relient intimement entre eux,etc'est ainsi que, si
shacun remplit son devoir, on peut obtenir a. peu de frais une sécurité in-
connue jusqu'ici dans la société.

Jecrois devoir communiquer ces idées et ces vues atous les magistrats

;

je
crois aussi devoirydonner laplus grandepublicitépossible.

Jedésire surtout lesinculquer a, toutes les administrations communales et
a tous ceux quisont chargés de lapolice,afinqu'elles soientmises enpratique

;

tous serontalors pour toujours convaincus que la meilleure protection est
celle quirésulte de l'action commune de tous les honnêtes gensetde tous lés
bonscitoyens.

C'est pourquoi j'adressedesexemplaires de laprésente circulaire a, tousles
tribunaux de justice,à toutes les administrations communales et à tous les
fonctionnaires de lapolice, Leministre de la justice,

D. Donkeb Cuanus.

Nouvellesd'Allemagne.

Viemke, 7Jahvier. — Le plus important et peut-être le der-
nier acte du drame hongrois est maintenant fini heureusement.
L'impression que cette nouvelle a produite à Vienne est indici-
ble et agréable. L'anxiété des esprits a cessé, et l'on se réjouit
de tout cSur de ce que l'occupation de la capitale de la Hongrie
n'a coûté que peu de victimes. Mais, ce qui rend la joie généra-
le, c'est i'espoir que maintenant l'état de siège de la ville de
Vienne sera, sinon levé, au moins adouci, la chute des Hongrois
enlevant toute occasion de craintes pour la tranquillité do la
ville. Ce qu'il reste de l'insurrection hongroise pourra tout au
plus se dissoudre dans des engagements sans importance, l'ar-
mée hongroise étant coupée de tous ses points d'appui, et ne
privant offrir aucune résistance sérieuse. (Gas. du Wes.)— Conformément au programme minislériel du 27 novem-
bre qui a proclamé le maintien de l'intégrité de la monarchie et
l'octroi de libres institutions municipales et provinciales, le
ministère impérial a décide, pour garantir aux provinces lom-
bardo-vénitiennes leur nationalité et la faire concorder avec le
principe suprême de l'intégrité de la monarchie, de convoquer
a Vienne une réunion de déléguésde toutes ces provinces. Le
eoinmissairr impérial, M. le comte Montecuculi, a porté àla
connaissance publique cette décision du ministère.
—On écrit de Tréviseau journal l'Ami des soldats autrichiens:
«Ce qu'on n'avait pas vu depuis 40 ans, les Lagunes sont ge-
lées, et la glace est assez forte pour soutenir des canons du
plus fort calibre Tous les préparatifs sont faits pour l'assaut de
Venise, et les troupes impériales)- feront probablement leur en-
trée prochainement. Des maladies régnent parmi les troupes
dans les cantonnements de Meslre et des environs. "—Des bruits contradictoires circulent sur le sort deKossulh.
Suivant l'un deces bruits, il a été arrêté parMadaras et Nvary
parce que ces derniers avaient surpris une lettre de sa femme,
dans laquelleelle lui annonçait que tout élait prêt pour sa fuite
en Amérique. Celte même lettre portait que les douze millions
envoyés étaient déjàen lieu de sûreté.—On mande de Reichenberg (Bohême), le 3 janvier :"La fabri-
que de machines de MM. Hefiig et fils, à Grunweld, vient d'être
la proie des flammes. Cet incendie a occasionné une perte irré-
parable par la mort du député Charles Herzig, qui a été victime
de son grand dévouement. »

En ce moment il y a toujours à Venise unepelite garnison
autrichienne, du moins les journaux nous l'annoncent. Voici
comment cette garnison estrestée dans cetteville : Dans la con-
fusion , qui a régné lors de la capitulation de Venise, la garni-
son autrichienne oublia de prévenir et d'emmener avec elle les
quatorzesoldats formant la garde de la tour où se trouvent les
poudres. Après le départ de l'armée autrichienne, lés Vénitiens
invitèrent le sous-cffieier commandant de ce poste à évacuer la
tour et à se rendre prisonnier avec les quatorze hommes , mais
celui-ci répondit qu'il ne quitterait son poste que sur l'ordre
de son général , et que si les Italiens essayaient de l'attaquer il
mettrait le feu aux poudres et ferait sauter la moitié de la ville
avec ses soldats; la même chose arriverait , ajouta-t-il, si on les
laissait manquer du nécessaire. 'Bon gré malgré les autorités
vénitiennes ont dû céder, et tous les jours on apporte à ces bra-
ves militaires leurs râlions, qu'ils ont toujours soin défaire
goûter auparavant parceux qui les apportent,et ils n'y touchent
que lorsqu'ils sont sûrg de ne pas être empoisonnés.

Dlèteautrichienne.
Krcmsiêr, 8 janvier.

Le résultat de la séance dece jour était attendu avec une
gronde impatience. Il s'agissait du voir ou sujet de la déclara-
tion du ministère sur le § 1 do la constitution. * Tous lespou-
*t>oirS émanent de la nation.» D'après ne qu'on savait avant
l'ouverture de la séance, on étaitpresque sûr que lé ministère

eMueirait anedéiaile, car le président lui-mênfe el 178 autre* )
députés devaient présenter une contre-proposition à celle du
ministère. On ne s'était pas trompé ; dès l'ouverture de la séan-
ce, M. Strobach a cédé le fauteuil de la présidence au vice-pré-
sident Doblhof pour prendre lui-même part à la discussion.

On a donné lecture de la proposition des 178 membres par
laquelle la diète exprime le regret de voir lo ministère porter
aitrei uiè à la liberté de la diète par sa déclaration du 4 janvier
dernier.

M. Pinkat a motivé la proposition en faisant sa profession de
foi; personnellement il désapprouve le paragraphe, mais ce-
pendant lui et ses amis politiques ne consentiront jamais ace
que In ministère porte atteinte à la liberté de discussion et de
l'adoption desrésolutions de l'assemblée constituante.

M. Tischhof a appuyé la proposition en reprochant au mi-
nistère d'employer tous les moyens pour avilir les membres de
la diète aux yeux de la nation, en soudoyant des journaux qui
attaquent constamment la dicte; il reproche encore au gouver-
nement d'avoir fait publier ses lois sur le recrutement et sur la
presse sans avoir daigné en informer seulement la diète.

M. Gredlerdéfend le ministère.Les héros d'oetobre,dit-il, ne
se laissent pas effrayer par si peu de chose ; la coalition surna-
turelle des deux partis (.montrant la droite et la gauche) a un
but qu'il est facile de comprendre. Lui, pour sa part, il ne voit
pas une atteinte à la liberté de la diète dans la déclaration du
ministère.

M. Schuselka appuie de toutes ses forces la proposition.ll y- va
de l'honneur et de la liberté de la diète ! s'écrie-t-il, et c'est
pour empêcher un pareil malheur que la coalition, dont parle le
préopinant,s'est formée.L'orateur termine en disant que le gou-
vernement j) irait oublier que l'assemblée constituante ne sau-
rait être dissoute sans violer le rescrit impérial qui l'a con-
voqué.

Le ministre Stadion monte à la tribuneetexplique de nou-
veau la tendanceréelle de la déclaration faite dans la séance du
4, etajoute que son but n'est aucunement de porter la moindre
atteinte à la liberté de la diète.

L'ordre du jour, proposé par le centre, a été rejeté. On a mis
ensuite au vote la proposition des 178 membres et elle a été
adoptée par 196 voix contre 93.

( 1 49e séance de l'assemblée nationale. )
Frakcfost, 11 Janvier. —M. le président annonce la démis-

sion de M. Joseph, député de la Saxe, et Bunsen, député du
Schleswig-Holstein. Ce dernier annonce à l'assemblée qu'il a
reçu l'honorable mission de conduire les négociations ouvertes
à Londres pour la conclusion de la paix entre l'Allemagne et le
Dahemarck.

M M. Simon de Trêves et Ziegert an non cent des interpellations ;
celle du premier se rapporte aux mesures d'exception misesen
vigueur en Prusse, celle de M. Ziegert à la dette duci-devant
royaume de West phalie.

M. le ministrede la justicerépondra lundi prochain, 15 jan-
vier, à l'interpellation deM. Simon.

Conformément à l'ordre du jour, la discussion est ouvertesur
le programme du ministère de l'empire par rapport à la question
autrichienne. En outre despropositions de la majorité et de la
minorité de la commission (voir noire numéro de jeudi dernier),
six amendements ont été présentés : 1. par MM. Edel, Würlh et
consorts; 2. par M. Heh ; 3. par M. de Linde ; 4. par M. Las-
saulx ; 5. par M. Jordan de Berlin ; 6. par M. Simon de Trêves
et consorts.

Ce dernier propose de passer à l'ordre du jourpur et simple
sur le programme ministériel, tandis que les autres amende-
ments aboutissent à des modifications plus ou moins importan-
tes des propositions de la commission.

Le nombre des orateurs inscrits est de 94. La parole est d'a-
bord accordée à M. Venedey, rapporteur de lu commission.

M. Venedey, rapporteur du comité, s'est exprimé ainsi :
Quand,au mois de mars 1848, j'entrais dans l'église Saint-Paul pour

assisterai! Vorparlement (Parlement préparatoire), nous voulions fonder
l'unitéallemande; aujourd'hui l'envent partager l'Allemagne, car c'est
ce qui résulterait du programme ministeriel. Si nousrepoussons les Autri-
chiens, ils diront tous que c'est l'Allemagne qui s'est séparée d'eux. Le but
dans lequel on les repousse, c'est defonder un empire prussien ; mais par-
là vous neferiez qu'opposer la Prusse à l'Autriche, et les rendre ennemies
l'une de l'autre. La minorité du comité n'a pas su exprimer d'idéepolitique;
elle ne dit qu'une chose: nous avons confiance dans le ministère. Nous
aussi, nom n'avons pas voulu donnerai! cabinet une marque de défiance ;
nous disonsau contraire qu'un poids terrible pèsera sur la conscience de
l'homme qui fera de cette question une question de cabinet, et les cin-
quante voix qu'il y gagnerait troubleraient vn jour la tranquillité de son
sommeil.

M. de Gagern, président duconseil des ministres, monte à
la tribune puur défendre le programme ministériel et pour dé-
clarer que le ministère adhérera à la proposition de la minorité
de la commission.

Voici le discours de M. de Gagern, président duconseil.
Le ministère n'accepte pas les propositions de la majorité du comité ; au

contraire, il s'approprie celles de la minorité. La nation allemande a fait
unerévolution parcequ'elle a senti qu'elle ne jouaitpas en Europe lerôle
qui lui convient ; cependant il était naturel que les Etals d'une dimensiou
majeure ne partageassent pas toujours ces sentiments. C'est l'Autriche qui
l'a fait le moins entre tous. L'Allemagne demande un gouvernementcen-

tral qui s'appuie sur la nalion ; c'est noire mission de créer une constitu-
tion qui donne ce gouvernementà l'Allemagne. Celte mission n'est pas fa-
cile à remplir ; nous savions que le sentiment d'indépendance qui anime les
provinces allemandes, ne fléchirait pas assez pour faire de grands sacrifi-
ces. L'Autriche , surtout , a depuis longtemps suivi une marche isolée ; gar-
dant son influence en Allemagne, ses vuesse portaient versl'Est. Désirant
fonder l'unité allemande , il fallait penserà faire cesser ce dualisme.

C'est à tort qu'on reproche à la Prusse deprétendre l'hégémonie

;

mais
j'ai la confiance qu'elle reconnaîtra que, sans l'Allemagne, elle ne peut
continuer d'être un grand étal. Pour ma part, je n'ai jamais voulu l'hé-
gémonicdela Prusse ; je n'ai jamais favorisé des intérêts qui nefussent
pas ceux de l'Allemagne. (Applaudissements.)

J'honore les sympathies allemandes des Autrichiens; mais elles ne
peuvent in'cmpêcher de reconnaître que la position de l'Autriche est tout
à fait différente de «elle des antres états. Si l'on pouvait me démontrer la
possibilité defaire entrer l'Autriche dans notre état fédéralif, jeferai tout
pour réaliser cette possibilité. (Très-bien !) Mais je ne puis croire que
l'Autriche veuille jamaisse soumettreà un gouvernement central de l'Al-
lemagne, si ce n'est pas elle-même qui seule forme ce gouvernement. Je
ne veuxpas que l'Allemagne se sépare de l'Autriche, que jeregarde tou-
jourscomme noire confédérée, au moins sur le pied des traités de 1815.
Cette ancienne fédération devra être élargie et reconstituée sur de meil-
leures bases

;

et c'est ce que j'ai voulu faire de suite, eu entrant en né-
gociationsavec l'Autriche.

£*iiuti>;ii3tioßqueami avin» de/na/udé* à cet effet oaïhtasivtï.l na -cer-cle bien large. On a dit que l'Autriche n'a pas rempli depuis Mars, les obli-
gations que lui imposait la fédération ; c'est vrai. Mais ce qui est plus im-
portant, c'est que toute la politique européenne dépend aujourd'hui des
destinées futures de l'Autriche, et que le pouvoir central qui doit repré-
senter l'Allemagne au dehors , ne peut satisfaire à ce devoir s'il ne connaît
pas à tond tout ce qui se passe à Ollmiilz. Pour cela , nous ne pouvons pu
nous contenter d'avoir ici an plénipotentiaire de l'Autriche, lequel nepeut
avoir d'autres intérêts que ceux decet Etat , quelque grande que soit d'ail-
leurs la confiance que mérite ce personnage. Le pouvoir central (luit dono
avoir ses représentants à Vienne ; et si l'on ne m'autorise pas à v faire re-
présenter le gouvernement central, je nepourrai remplir les devoirs qui me
sont imposés, et jeserai obligé de medémettre de mes l'onclions.(Seiisatioi«).

Le programme de Kxenisier n'a pas été sensiblement modifié par la der-
nière dépêche du cabinet d'Olmiilz : on n'y trouve rien de nouveau, si ce
n'est que l'Autriche se réserve d'entrerou de ne pas entrer dans la fédé-
ration «qu'on veut fonder. » Vous vous souviendrez que j'ai toujours expri-
mé l'avis de ne prendre que des résolutions auxquelles la nation puisse ap-
plaudir loul entière ; car l'énergie de l'opinion générale en obtiendrait
alors la réalisation. Pour que la souveraineté du peuple puisse existeren
droit, il faut qu'elle existe defait, qu'elle ait pour elle la puissance. Mais
trop souvent ons'en est tenu à l'idée du droit, sans se demander si l'on
avait la puissance.

il faut consulter l'opinion des intéressés si l'on veut éviter la guerracivile. Nous devons donc poser nettement nus questions à l'Autriche;per-
sonnene voudra la contraindre à subir une position qu'elle n'accepterait
pas librement et de plein gré. Je prie l'assemblée de ne pas refuser au gou-
vernement l'autorisation qu'il demande et dont il a besoin pour filer la po-
sition respective de l'Allemagne et de l'Autriche. La majorité du comité n«
veut accorder celle autorisation que pour ce qui regarde les provinces nonallemandes de l'Autriche; mais si l'Autriche veut faire une différence entre
ses provinces allemandes et non-allemandes, c'est à elle à le dire; le comité
a tort s'il veut obliger l'Autriche a regarder la position de ces provinces
allemandescomme invariablement iixi?.

Si vous accordez l'autorisation queje demande, j'en profiterai d'abord
pourentreren négociations sur les droits et l'autorité du pouvoir central
vis-à-vis de l'Autriche;je tâcherai de taire comprendre à celle-ci que ce
n'est pas dans un sens hostile que l'assembléea voté les paragraphes rela-
tifs à l'union personnelle. Euliu jenie concerterai avecelle sur sa positionvis-â-vis de l'Allemagne. [I s'agit du sort de la patrie. Je voudrais pouvoir
concentrer toutes nos provinces pour les soumettre à un seul gouverne-
ment, à une seuleconstitution, mais pour le moment, je n'en vois pas lapossibilité. Je crois bien servir la patrie en vous priant de ne vouloirattein-dre qu'un bot possible, (Applaudissements prolongés.)

M.Ar»eth (de Vienne) ditque la constitution qu'on va faire, doit être
adaptée aux peuples, et que c'est le contraire qu'on semble demander. Le
peuple autrichien croira, si vous approuvez le programme des ministres,
que vousvoulez le refouler hors de l'Allemagne. Vous voulez un étatfédéra-
lif; eh bien ! soit ; mais cet étatpourra être formé d'éléments différent».
Achevez d'abord la constitution, et p'iis négociez avec l'Autriche, si ell«
déclare ne pouvoir acceptervotre rouvre.

tA.Ziegers (de Minden., Westphalie) fait observer que l'ancienne dièti»
germanique paraît revivre, l.a faute en est à la majorité qui asi longtemps
appuyé un ministre autrichien. Nous ne pourrons sauver l'unité qu'en
créant l'Etat fédéralif, dont aucun Etat réuni à desEtats non-allemands
ne peut devenir membre. On ne peut servir deux maîtres à la l'ois; un
Etat fédéralif est perdu dès que ses éléments sont hostiles l'un à l'autre. Il
faut demander à l'Autriche une explication catégorique ; il faut négocier
avec elle. Pour les autres Etats , ils ont à se soumettre auxrésolutions de
l'assemblée , etils le feront. On nepeut pas commencer à négocier quand
la constitution sera achevée

;

ce serait trop tard !
M. Camille Wagner (Autriche) pense que le ministre a eu raison de

repousser le système de transaction avec les gouvernements, quand il j'a-
git de donner une constitution à l'Allemagne. Les voix qui s'élèvent enAutriche contre les §§ sur l'unionpersonnelle ne sont pas celles dus Alle-mands qui sont aujourd'hui opprimés par un système de terreur. Il tau»
que notre Suvre soit achevée avecle concours ile l'Autriche, quoique cela
la rende plus difficile. Qu'on ne donne pas une position exceptionnelle à I*
constitution pour lvi rendre l'acceptation plus facile. (Bravos à gauche.)

M. Jordan (deBerlin), orateur ordinairement plein d'esprit et de mot»
piquants, est aujourd'hui an dessous de lui-même. Son discours, qui dure
deux heures, ne contient qu'une histoire sèche et ctroilede la politique
allemande, et est souvent interrompu par les bruits des conversations et
des interruptions.

M. de Schmerling monteà la tribune, tous les bancs se gar-
nissent promptement. Il dit, au milieud'une profonde attention:

M. le president du conseil, que j'appelleavec orgueil mon ami (hilarité),
a dit quecelui qui appartient un grand pays, peut êtrefier d'une histoiregrande et belle. Jesuis fier d'être Autrichien; mais on a cruellement dé-figuré le sens de ce que j'adit à mes électeurs deVienne. L'Autriche a son
histoire, la Prusse a la sienne; malheureusement l'Allemagne n'en a plus
depuis des siècles. (Vive interruption.) J'ai déclaré, à Vienne, que ma mis-
sion était derenouer ici les liens les plus étroits entre l'Allemagne et l'Au-
triche. Qu'on ne réveille point le souvenir des anciens temps; chaque pay*allemand aurait des reproches à adresser aux autres. Je ne nierai pas I»
honte dont le système Metternicll nous a accablés; mais pourquoi done I»
reste de l'Allemagne n'a t-il pas repoussé ces tendancesserviles?

Nous en sommes aujourd'hui à une époque nouvelle; mais le cabinet
autrichien, qui a déjà déclaré, le 17avril, que les décrets de l'assemblée
n'obligeraient l'Autriche qu'après une transaction préalable, est toujours
resté dans cette voie, qui lui est imposée par la nécessité. On nousreprocha
que la dernière dépêche de Vienne serait en contradiction avec lepro-
gramme de Krcmsier. Souvenez-vous donc que, lorsque vous avezvolé les
§§ 2 ct3 (sur l'unionpersonnelle), vous-mêmes avez dit que ce n'était li
qu'une question posée à l'Autriche. Si vous ajoutez à cela l'abus que la
monarchie a fait des couleurs tricolores allemandes, vousvous expliquereïfacilement le programme de Kremsicr ; mais j'ai réussi à mieux inspirer le
cabinet d'Ollmiilz.

On ne saurait prétendre qu'un gouvernementsuit une politique équivo-
que, quand il prouve qu'il est plus éclairé sur une question. II est clair
que l'Autriche ne peut donner de suite unedéclaration explicite sur ses re-
lations futures avecle pouvoir central

;

mais clic n'empêchera pas l'Aile*
magnede se constituer comme elle l'entend.

S'il est vrai que cettereconstitution serait pins facile, sans l'Autriche,
il faut pourtant reconnaître le fait existant . il faut laisser à l'Autriche
sa place en Allemagne. Ma mission consiste à fonder pins intime liaison en-
tre l'Allemagne et l'Autriche, et j'espère y réussir en même temps que
j'espèreme conserver la confiance que m'a toujours accordée mon noble
ami , le président du conseil. (Mouvementsdivers.)

La séance est levée à trois heures et demie, au milieu d'uneagitation
difficile à dire.

Francfort, 1 1 Jauvieb. —M. Welcker, plénipotentiaire ba»
dois près le pouvoir central, a adressé à ce dernier la note sui-
vanteau nom de son souverain :

» A partir du moment où l'Allemagne ,1 commencé à se transformer en
rm état fédéré, S. A. R. le grand-duc a acquis la conviction qu'une Alle-
magne unie et fortement gouvernéepouvait seule répondre aux besoins d«
la nation et aux exigences de l'époque. Il a déclaré de concert avec la diète
du pays, comme il le déclare de nouveau maintenant, qu'il est prêta faire
Irs mêmes sacrifices qu'on pourrait exiger an même degré de lui, ainsi qn"
de tous les autres états fédéraux, l'effet d'atteindre le grand but auquel
aspire la nation. Fidèle à ces disposilions.S. A. R. le grand duc n'hésite p»*
à déclarer ouvertementet expressément que dans le cas où un chefunique
et même héréditaire sera appelé à la tète de l'état fédéré allemand, il **soumettra à lui dans toutes les grandes questions de la communepatrie air



Irmudr, cenfwaiéoien|..aia dispositions de lu constitution, telles qu'elles
seront définitivement adoptées.

» En faisant celte déclaration, S. A. R. le grand-duc croit agir non seu-
lement commeprince allemand, mais encore remplir un de ces principaux
devoirs envers son propre peuple en s'eflorçant de contribuer, de son côté,
a ce que la grande

Suvre

de l'unité de l'Allemagne ne vienne pas à échouer,
et que son peuple jouissepleinement (.es bienfaits d'une patrie grande et
puissante. Présider au développement intérieur de la propérilé morale et
matérielle de son pays, sera le but constant des elTurls de S. A. 11. le grand-
duc, afin que le peuple badois soit un digne membre de la grande famille
allemande,a

— On écrit de Francfort, le 9 , à la Gazette de Cologne, M.
de Sehuierling doit .-voir déclare que l'adoption du programme
de M. de Gagern serait le signal de son départ et du rappel des
députés autrichiens, si toutefois ils ne se retiraient pas d'eux-
mêmes. On ajoute que l'Autriche rappellerait aussi ses troupes
fédérales d'ici et des forteresses fédérales, et que l'empereur,
comme chef de la famille, enjoindrait à l'archiduc Jean de se
dèmettrede son poste de vicaire de l'empire. Je ne puis vous ga-
rantir l'authenliciid de ces bruits.

Carlsruhe, 9 janvier.— Dans sa séance d'aujourd'hui, la
seconde chambre a adopté les deux propositions suivantes :

]. Inviter le gouvernement 'à faire défendre le plusénergi-
quemenlpossible, par son plénipotentiaire à Francfort, les in-
terets du travail allemand dansles délibérationsdouauières qui
vont avoir lieu.

2. Donner l'assentiment des chambres à la continuation , en
1849 et 1850, du tarif douanier en vigueur, en cas que, dans
cet intervalle, une législation douanièreallemande générale ne
soit fias introduite.

Nouvelles d'Angleterre.
LoNiijts, 13 Janvier. — La Gazette de Londies annonce offi-

ciellement la nomination de M. Iîowringau consulat de Canton.
Le Moming-Uéialdannonce que le lord lieutenant d'lrlandevn être nommé premier lord de l'amirauté et que le comte deÇarlisle (lord Morpeth) sera appelé au gouvernement de l'lr-lande en remplacement de lord Clarendon. L'administration des|joi» et forêts dont le comte de Carlisle estdirecteur,serait fonduedans une «utre administration.
Lord Palmerston n'assistait pas avant-hier au conseil de ca-

P'nèt auquel assistaient tous les autres ministres. Cette ahsence
11 donné lieu a des bruits sans fondement. Elle n'avait d'autre
PaUse qu'une grave indisposition du secrétaire d'état des affaires
etrangères.

On dit, d'autre part, que par suite d'un différend survenu en-
tre |rJrfj J,,lin Russell et quelques-uns de ses collègues, une mo-dification dans lecabinet est imminente; lord John Russell a euhier une entrevueavec sir J. Graham.

Nouvelles d'Italie.
On écrit de Rome, le -4 janvier, au Journal desDébats

«Pardon du mot dont je vais êtreforcé de me servir ; mais ce qui se
Passe ici maintenant l'excuse : ce n'est plus que dapatangeage. Les deux
membres de la junterestés au pouvoir après la retraite du prince Corsini*ietincnl de donner leur démission; le sénateur et tous les membres de"xlminlstration municipale ont également remis la leur. Le général de laGarde civique est en fuite; le poète Masi, désigné pour lui succéder, a été

Poussé par les légions, malgré sa nomination officielle publiée par la
azette. L'état-major de la garde civique, qui voulait se retirer en masse,Ji a abandonné ce projet quesur les représentationsunanimes des gens delue»

;

la plupart des fonctionnaires se démettont

;

les chambressont closes
et les députés mécontents. Bologneproteste et se sépare

;

les provinces des
Marches se disposent à l'imiter ; les communes voisines des frontières de
Naples envoient des députalions à Gaè'te; la planche des bons du trésor
travaille jouret nuit: près de 500,000 fr. disparaissent journellement des
eaisscs publiques sanslaisser trace de leur passage ; la réaction est patente,
incontestable, et cependant Rome continue à rester tous le jongr des illus-tres MM. Sterhini, Armellini et Campello. Encore, si quelque chose degrand, d'énergique, de national servait d'excuse à ce tohn-bohu sans pré-sents! Maisi-ien,absoliiinentrien,etceci est déjà le châtiment des vanités

Q"i

nous ont amenés là et se flattaient de nous exploiter.
«Les trois hommes restés en scène, et particulièrement M. Sterhini, ne""f'qucnl cependant pas d'unecertaine habileté pratique; ils rusent au-ur de leur but a la façon du renard ; ils entendent surtout admirablement

«n ni ■ Smssh k'B momdre' fail *> du les mettre en relief, de les présenter
mo

f
n

ei»e lumière ou seulement dans la demi-teinte, suivant les besoins du
la n>er"' y°us aure* '." danS 'C Co"temporaneo ou dans i'Epoca le récit de
p, laiî"ilîque fête, disent ces feuilles, célébrée le 2 janvierpar ordre et en
r °"neiir fc | a Constituante. Impossible aux lecteurs de ces relations de, Pas croire quece soir-là tout Rome n'ait été dans la joie, toutes les fe-

r*s illuminées, toute la milice citoyenne sous les armes, toutes les clas-" de la population sur les balcons ou dans les rues. Maintenant voici la
12 'on/ I'esdo,,zc !égionsde la gardecivique forment un effectifd'environ
]a ! hommes ;la 1"" légion avait fourni àla manifestation 8 hommes;
] " . ' '» 'c chiffre exact des autres ne m'est pas aussi bien connu

;

mais les
présents au cortège ne s'élevaient pas au-dessus de 320 à 330.

*m " en-3 j'"m°lnS icr,t '' " ïo"s les bata,llonsde 'a gardecivique se sontpresses dese rendre à l'invitation du pouvoir.» Les provinces acceptentlie version comme une réalité, et agissent en conséquence.s Lette fameuse fête a élé justement nommée par les Transteverins ilprmofunerale délia Constituente. Elle a en effet consisté dans un grandleudciagol, sur la place du Peuple. Ajoutez à cela unepromenade de""te la garnison, traînantavecelle les six carions de l'Etat, et les hurle-<7>t« d'unecinquantaine d'individus porteurs de torches et qui ont tou-« chacun ,à la fin de la cérémonie , 15 bajocchi et le reste de la torche.
lolu i„..to,! lerois PcaProbable.' T,l, lt's circonstances actuelles, vu snr-
"">vocai n

PpCmentS'°"rnal'ers "^«"lentement général , quels
l'Etat dan, ""C assemblee "at">nalc appelée à reviser le pacte social de
les âmes h, "tCt S6SbaSCS °alme 'eS "Pl'lS' CcUe

meS,lrc

a blessé to,]le»
bien compris"o'-" ** " ch°q"é I,irlimcnse nlaj°r,té â<= la population. On a
presque touiesT lC.n.'ia't cette convocation, si l'on préférait renoncera
renoncer àlas °* ,rlés "broyées récemment par Pie IX, plutôt que de
question de vie^ud""10^ lemPorelle du PaPe' Celle

so,,VCTaineté

est une
chrétien " sans le n

"'°H' Aïec 'C Pape' R°me "' '3 CaPllale d" monde
quatrièmeordre [T ' R°'"e rcslerait seulement la capitale d'un Elat de
quence» ni il ..'. 'jm°,'ens Populaire ne se méprend point sur ces consé-

»Ah ! si d Cdel.'amcaer a accepter la déchéancepontificale.
Wiettri-fr.l, v.

eUI °".y*°'s hommes énergiques avaient le courage de se
W» la nn«C| rril a 'cle dc la reacti°« dcj'a si forte, ils simplifieraient
*» opnorti,■"■ rClo"rde Pie «"L'intervention étrangère perdrait de

» APe„ cr ' '? Certeï " SCrait P°»r 'c «"'eux.
Sa»s|'aDDui j e^?.scorresPondanees venue» de Gaëte, le retour dn pape
'c« lettres sT* , neltcsétrangères aurait des chances. Pie IX, d'après
*irconstance» Si", i' SOUS peu de J 0"" a Civila-Veccbia, d'où, selon les
""eurs ell„ci. . ac*emin<"rait pour Rome. Quoi qu'il en soit dc ces ru-

»La t - - bonnes à constater.
Pleurer ïe'tSêr

C

prolcslaliou de S. S., dont il maété impossible de me
delerm,neles nombreuses démissions dont j'ai parlé au<*ment de cette |cUrc. je sara^poné a croire que /e aük gQ

disposerait k parler une quatrième l'ois d'uuefaçon plus énergique encore.
ou, comme disent les théologiens, à parler excathedra. Quatre curés de la
ville ont été appelés à Gac'te, et leur voyage doit se rattacher à ce projet.
Rome a déjà deux fois étéplacée sous l'interdit par deux papes fugitifs et
chassés de leur siège commePie IX ; est-ce d'un troisième interdit qu'il
s'agit en ce moment ? Nous ne le croyons pas. Une mesure aussi rigoureuse
répugnerait au

cSur

paternel du pape actuel, qui voudra épuiser tous les
moyens avant d'en arriver a celui-là, quelque juste qu'il fût, quelque mé-
rité qu'il soit. »

L' Alba, le journal des nouvelles hasardées et des inventions
les plus extravagantes,prétend aujourd'hui que Lucien Mural a
été proclamé roi de Sicile. Il ajoute qu'il vient d'arriver à Na-
ples un envoyé extraordinaire de l'empereur de Russie, chargé
d'informer le roi de Naples que la famille Bonaparte était déci-
dée, si Louis-Napoleon arrivait à la présidence de la républi-
que, d'appuyer ouvertement le vSu des Siciliens en faveur de
Lucien Mural. En conséquence, l'empereur de Russie engage,
dit Y Alba, le roi de'Naples à entrer immédiatement en Sicile,
lui promettant que les troupes russes entreront dans la Hongrie,
dans le cas où la France et l'Angleterre s'opposeraient à l'expé-
dition napolitaine.

Conformément aux mêmes instructions, MM. Filangieri. Ca-
riati, Sabatelii et le ministre russe, se seraient rendus à Gaëte ;
nous n'avons pas besoin, sans doute, de direque rien de tout
cela ne doit être pris au sérieux, et que toutes les inventions des
journaux révolutionnaires de l'ltalie n'ont pas d'autre but que
d'ameuter contre le pape le patriotisme irréfléchi des popula-
tions.

— Il paraît, suivant le journal la Constituante Italienne,
de Florence, du 5 janvier, que le souverain pontife serait très
disposé à passeren France et en Allemagne pour y restaurer le
principe religieux, laissant à la Providence le sort de l'état et
de l'ltalie. Les cardinaux personnellement et directement in-
téressés à la conservation de la domination temporelle sont dé-
cidés à vaincre en faisant la loi aux autres et à périr en luttant
jusques à la dernière extrémité. Le corps diplomatique, ne
voyant pas de prétextes suffisants à l'intervention, voudrait
amener le souverain pontife à transigera l'amiable avec le gou-
vernementromain.

— Le correspondant romain du Tempo signale comme un des
grands scandales donnés à Rome, la conduite de Cirreruachio,
qui s'était fait un nom européen par son grand dévouement au
pape, et qui engage aujourd'hui le peuple à crier: A bas les
prêtres !

—La qualité d'espion qu'on avait imprimée au caractère de
l'envoyé toscan, M. ÎWgagli, qui, comme ou sait, s'est rendu à
Gaëte pour surveiller ce qui s'ypasse, a porté son fruit. Un jour-
nal dit queBargagli a reçu de tout le corps diplomatique un tel
accueil qu'il a dû s'en retourner comme il était venu.— Le correspondant romain de la Gazette d'Augsbourg écrit
ce qui suit à ce journal :

«Le cardinal Anlonnelli, vice-secrétaire d'Etat dc S. S., a remis au
corps diplomatique une notre détaillée sur Us derniers événements de Ro-
me. Elle est datée de Gaëte, le 23 décembre.

» Le cardinal Oslini, ancien nonce du pape à Rio-Janeiro, puis à Vienne,
se trouve en ce moment à Gaëte.

» Une députalion de la ville de Terracinc s'estrendue auprès du St-Pèrc
pour lui oilrir l'assurance de sa fidélité et de son dévouement.— On écrit de Turin, le 3 janvier, au Journal de l'Ain:

« Voici deRome une nouvelle tout à fait récente et que vous pouvez
donneravec assurance ;je la liens d'une souree digne dc foi. La consti-
tutionprojetée a inspiré aux Iîomainsde graves appréhensions an sujet dela république, dont ils ne veulent point. Dès-lors il s'est manifesté unerépulsion universelle. Sept bataillons de la garde civique ont proteste
contre la constituante ; le prince Corsini en a fait autant, en demandant
acte de sa protestation.

» Cette manifestation dcla gardecivique dc Rome auracertainement un
immense retentissement dans toute l'ltalie, et hâtera, nous commençons à
l'espérer, le dénouement d'une crise qui fatigue tout le monde et ne fait
qn'aecroltredejourcnjour le mécontentementpublic. »

Nouvelles d'Espagne.
Madrid, 6 Janvier. — I.n chambre des députés a voté l'a-

dresse à une majorité de 147 voix contre iO. Les députés qui
avaient fait de l'opposition modérée n'en ont pas moins voté
avec le ministère. M. Benavidès a volé avec le parti exalté. La
chambre des députés a voté l'adresse, mais elle ne siégera ni
aujourd'hui, ni demain; il est même probable qu'il n'y aura
pas deséance pendant quelques jours.Les ministres profiteront
de ce répit pour soutenir au sénat la discussion de l'adresse et
pour mettre la dernière main à la rédaction de divers projets de
loi qu'ils doiventprésenter aux chambres.

On a parlé ces jours derniers de la démission du général
Concha el deson remplacement par le général Villalonga. Cette
nouvelle est entièrement dénuée de fondement.

Le numéro du journal VExamen a été saisi ce matin. C'est la
troisième fois depuis six jours.

Aujourd'hui, jour de l'Epiphanie, il n'y a pas cil de bourse àMadrid.

Nouvelles de France.
ASSEMBLÉE NATIONALE. —SEANCE DU 12 Janries.

A 2 heures et demie la séance est ouverte. Le procès-verbal est In etadopté.
L'ordre du jourappelle la discussion de la proposition de M. Râteau, re-lativement à laprise en considération contre laquelle concluent les comi-tés de justice etde législation.
M. de Sèze. Je viens combattre le» conclusions de votrecomité de jus-tice et vous exposer au nom delà minorité légale,puisque les voix se sontpartagées, les motifs qui ont inspiré celle-ci. Que nous dj t l X rapport ?L'adoption de la proposition serait une violation de la constitution et unedésertion du mandat donné aux représentants.
Nous l'avouons : nous necomprenons pas trop celle objection qni s'ap-

puie en vain sur l'art. 115 de la constitution qa j décrète qne l'as-semblée fera les loisorganiques dont le nombre devait être fixépins tard, etprécisément la constitution ne fixe pas ce nombre et la proposition de M.Râteau nous laissant le loisir de voler les lois organiques, il ne peut y avoirviolation de la constitution. On oppose en vain le décret du 11 décembre,nxant le nombre des lois organiques. Ce décret ne peut avoir l'immnabilité
pacte fondamental et ne Peut vous lier const'tutionnollement.Le décret du 11 décembre peut donc être modifié, soit qu'il s'agisse" auS»i"ter oa de diminuer Ici lois oig.miqa«. Hne faut donc pas s'ar-

Hi^ni
3 celle""Jccl'o"- Mais on a ajouté que so retirer maintenant seraita cuier so" mandat. Cela serait une conséquence inévitable, dit-on, doa, opuon .e 'a proposition, bien qu'on n'accuse pas les intentions do sonauteur. Slals cc da(. a .t.;l M défim? Ace sujet, nousavons entendudans les bureaux d'étrange,paroles.

Ou a été jusqu'à direque I'aSseitóulée n'avait pas eauiju-i» son manda*
et quepuur cc motif il lui fallait rester leplus longtemps possible ; poiiî -être à la fin comprendrait-elle ce que le peuple attendait d'elle. De tels
systèmes ne se discutent pas. Reyenons à laquestion du mandat. Quel est-
il pour uneassemblée constituante? Il est facile de ledéfinir,à mon avis. La
constitution ne doit rien faire de ce qu'une assemblée législative peut faire
et si l'on pouvait avoir à la fois une assemblée constituante et une assem-blée législative (on.'oA!), je ne lais point de doute que {allons donc) si,sans dommage pour le pays, deuxassemblées pouvaient exister, la cons-tituante s'occuperait de son Suvre, tandis quel'assemblée législative ferait
des lois ordinaires. Quand donc l'assemblée constituante a fait son Suvre...

V!\E VOIX. Prouvez qu'il en est ainsi.
M. de

Sève,

il me semble que la constitution votée, ainsi que les loisd'urgenceet la loi électorale, l'assemblée a fini sa tâche. On objecte queleslois organiques sont des annexes naturelles de iaconstitution et la preuve,dit-on. c'est qu'elles pourraient être insérées dans celle-ci; mais vous
n'avezpas voulu le

faire,

par le mêmemotif qui ne vous a pas permis da
hier, par un déciet, le nombre des lois organiques. On nous oppose encore
que l'assemblée législative ne volerait pas ces lois dans le même esprit.J'ignorç quelesprit animera cette assemblée, mais dans tous les cas,

ce*

lois ne faisant pas partie de la constitution, touteassembiéeléo-islativescralibre de les modifier.
L'élection du 10 décembre, conséquence du décret du 27 octobre, meparaît entraînerinévitablement l'adoption de la proposition Râteau. Vous

avez mis en présence deuxpouvoirs dont l'un est constitué et l'autre cons-
tituant; or, il est dans la nature des choses que ces pouvoirs ne puissentvivre en bonne harmonie. {Interruption.) J'en trouve la preuve dans le
rapport de M. Grévy qui vous déclare que l'assemblée a déjà fait à la con-
corde plus d'unsacrifice. Eh bien , pour que la concorde dure il faut que lósacrifice puisse continuer.

Jerépèle donc qu'entre deuxpouvoirs comme ceux qui existent actuel-lement , il y a une cause nécessaire d'antagonisme qu'il faut faire cesser.Un mol, en terminant, sur l'opinion publique qui a été invoquée et pour etcontre la proposition. Nous vivons dans un siècle où il n'est pas permisdone tenir aucun compte de l'opinion publique. Mais on dit : c'est une opinion
purement factice , et qui n'a point deracines dans le pays. Je réponds àcela que quand je vois s'élever dans tous les conseils éleelifs du pays, cette
voix puissante quiréclame la dissolution, il m'est impossible de ne pas voir
un avertissement grave pour le patriotisme de l'assemblée.

Vainement, messieurs, nous voudrions nous le cacher ; il est impossible
de nier qu'il y a dans le pays un immense désir de voir l'assemblée législa-
tiveremplacer la constituante, et la constitution eu complet exercice. Je
croîs donc que nous devonsprendra enconsidération la proposition, sauf à
en discuter les termes.

M. /'terre Bonaparte. Si jeprends la parole dans cette questioncapitale,
c'est que jecrois qu'elle inléressc le pays. On me ditbeaucoup que l'assem-blée est hostile au président. C'est une* erreur. {Bravos à gauche.) Non,l'assemblée ne lui est pas systématiquement hostile. Ce qu'on prend pourdel'hostilité n'est qu'unesusceptibilité démocratique que je comprends à
merveille. L'assemblée et le président sont deux pouvoirs qui doivent se
sauvegarder mutuellement pour tenir en bride l'audace des partis contre.révolutionnaires. {Applaudissements.)

L'assemblée, j'espère, tranchera résolument nne question qui n'aurait
pas dû être soulevée. {Interruption à droite.) L'assemblée qui a fait preuveen juin de son patriotisme et de son courage ne se laissera pas intimiderpar les meneurs des partis, et elle imposera silence auxrebelles, (flanjenr*a gauche.)Quel que soit donc le vole de l'assemblée on la respectera sous
peine d'êtreregardé commo traître à la patrie. {Bravos à gauche , agita-tion prolongée.)

M. de Montalemherl. Je ne saurais dissimuler l'embarras que j'éprouveJ'ai été toute ma vie dans l'opposition , c'est-à-dire dans la minorité. J'ai
été souvent dans le cas de dire à la majorité que j'avaisdevant moi : vousavez tort ; mais jamais jen'ai eu à lui dire : Non pas , allez-vous-en ; mais
allons-nous-en. {Hilarité.)

Comment me tirer de cet embarras?par une grande sincérité et un grand
respect pour votre dignité, pour votre souveraineté. Mais est-ce à la majo-
rité que jevais dire : Retirons-nous? Jene le crois pas. Jesuis en présencedelrois partis. Une minorité qni veutâtout prix s'en alcr pour bien des
raisons dont la principale est qu'elleesl sûredc revenir. Une secondefrac-
tion ne veut points'en aller,surtout parce qu'elleest à peu près sûre de nopas revenir. {Hilariténouvelle.)

Enfin il ya une 3" fraction composée demembres flottants entre lesdeux
opinions et qui ne demanderait pas mieux que d'être éclairée. C'est à cette3« fraction quejc m'adresse, à son patriotisme qucje viens faire appel. Jen'iavoquerai aucun des arguments qui vous ontété présentés en dehors
commeau dedans de cetteenceinte, pas même celui d'une dissidence en-
tre le président et l'assemblée. Par ce motif que loin dereconnaître qu'il y
eut hostilité contre I élu du suflrage universel, je me suis aperçu que l'artde» conversations particulières avait fait des progrès étranges et imprévus.Dans l'élection du 10 décembre, il y a en un grand courant dans l'opinionpublique vers ce que quelques-uns appellent la réaction, et ce que d'au-tres appellent un retour vers la modération, versla raison. Or. l'esprit de1 assemblee est-il d'accord avecce nouveau courant de l'opinion publique ?Je ne le crois pas.

Examinons l'état du pays depuis le mois defévrier. Il a eu la fièvre , etcomme tous les fiévreux , il a voulu recourir auxremèdes , et aujourd'huile maladeS'imagine, à tort ou à raison, qu'une nouvelle assemblée est
nécessaire à sa situation. On nous répond : c'est un caprice , et aussi jacrois que c'est une volonté. Par les pétitions , par la voix de ses conseils ,
le pays , vousdit-on , dit à demi-mot: qu'il veut un changement. {Inter-
ruption Àgauche.) -

Est-ce que l'atmosphère d'une assemblé» républicaine serait plus étouf-fante , plus intolérante? Mais j'admets que ma certitude ne soitpas la
vôtre , on m'accordera du moins qu'il y a doute. Je plains les pouvoirs qui
se débattent sous cette formidable puissance dn doute. Or, pour moi laseule manière de sortir du doute , c'est de nous retremper dans le suffrageuniversel.

Mais prenons garde; la merde l'opinion publique n'est encore que hou.
leuse, agitée. Mais craignczque le flot monte. Je crains qu'une partie del'assemblée ne soit sous l'empire d'un làcheui malentendu ; qu'elle se
figure que jefais un appel, non pa« à la violence, mai» à des manifestations
irrespectueuses. Je plains ceux qni ne reconnaissent pas dans ma voir
l'acecnt de la sincérité.

Qu'est-ce que je viens faire ici? je plaide la eanse de l'autorité et sur-
tout dc la vôtre. Vous méprenez peut.être pour un reactionnaire ardent.
{Interruptionprolongée). Loin d'avoir été jusqu'àprésent un conservateurfougueux, si j'aiun reproche à mefaire dans mon'passé, c'est de n'avoir
pas assez compris le respect dû au principe d'autorité, quels qu'en soient
les dépositaires. Or, savez-vousce qu'il y a de plus tristr, de plus pénibls
pour un véritable ami de son pays? C'est de voir non pas l'ébranlement
violent des pouvoirs, mais leur alanguisscnient. C'est de voir défaillant et
moribond un pouvoir dans les mêmes mains qui l'ont offert jeune, vigou-
reux, énergique,plein de sève et de verdeur à l'admiration de tous. Mes-
sieurs, je vous en supplie, ne donnez pas cc triste spcetaclc au monde,
{Très-bien).

Eh , messieurs , mon sentiment un pen nouveau du principe de l'autorité
ne nuit pas à mon vieil amourdelà liberté, et si jecrains surtont, en»
moment, c'est pour cc dernier principe. C'est pour le gouvernement de
discussion, le gouvernementdes libertés politiques, des grandes assemblée*
quejene voudrais pas voir «ompromis au moins pour un temps. J'abrège ,
car vous m'avezfatigué avecvot interruptions. Messieurs , n'ayons pas une
confiance exagérée en notre droit légal.

Le dernier goavernemetit s'est perdu précisément par celteconfiante
exagérée. U est tombétrop Irit an dire de quelques-uns de se» adversaire* j
A cette époque aussi l\>n disait de l'opinion publique: c'est tin entraîne-
mentfactice et factieux ; on le disait avec moins de'vérité , de justiceqn'ow
ne peut le dire aujourd'hui.



"Messieurs, quel a été le plusbeau jour de la vie du géuéral Cavaigftsc,
■4 >nt j'ai combattu la candidature ? C'est le jour où nous l'avons vu aux
applaudissements, nonpas de ses amis, mais de tous ses adversaires, dé-
poser ses pouveir» etreprendre sa place sur son banc. {Bravosprolonges.)

Le général n'a, dit-On, fait que son devoir. Quelle ne sera donc pas la
récompense de l'assemblée qui ferait plus qne son devoir? La reconnais-
sance du pays reprendra tout son empire, et la république s'avancera
ualme et sereine dans la voie que vous lui aviez tracée.

Je termine par un mot qui ne sera pas une menace, mais uneprière. Je
regretterai, si l'assemblée se prononce contre la proposition, qu'elle n'ait
pas mieux compris les intérêts de sa gloire; et pour nom, nous désavouons
la responsabilité de tous les périis qui résultera d une situation redou-
table. Pesez, messieurs, l'opinion publique. Vous serez tôt ou tard justi-
ciables, et acceptezcelleresponsabilité si vous l'osez. {Agitationprolongée.)

M. de Montalcmhert reçoit, en descendant de la tribune, les félicitations
d'un grand nombrede membres.

La séance est suspendue pendant 25 minutes.
M. Billault. Jesuis de l'avis de l'honorable préopinant ; il faut de la sin-

cérité dans celte discussion ; jene sais pas ce que les prochaines élections
meréservent

;

mais dussé-jc ne pas revenir sur ces bancs , je ne manquerai
pas à ma consciencel.

Nous sommes venus ici pour constituer un gouvernementdéfinitif. Eh
bien , nous avonsun devoir incontestable, c'est celui de faire du définitif.
Quand nous avonsfait la constitution , nous avons renvoyé une foule de
questions aux lois organique». Personne ne songeait alors à nous contester
ce droit, personne nepeut nous le contester. Aujourd'hui la question qui
s'agite, disons-le, est une question toutepolitique. Le pays a besoin de
stabilité. On croyait, après la question de la présidence, que tout serait
fini

;

et cependant on se prend à douter. Le mouvement est de nouveau ar-

rêté.
Les hommes habiles se sont de nouveau mis à l'Suvre. {Bruit.) L'ac-

cord avec leprésident et l'assemblée aurait fait renaître la confiance ; on a
voulu élever des nuages entre le président et elle ; ou a cherché à organi-
ser partout unesorte d'opinion publique. On a organisé une sorte de 15 mai
moral. Il s'agit desavoir si nous tiendrons le gouvernail d'une main firme
en face des tempêtes. {Bravos) On dit que l'assemblée nationale fait obsta-
cle à la marche du gouvernementproclamé le 10 décembre. Voyons donc.

Ici M. Billault parcourt les divers passages de la profession de foi du
président de la république et s'attache à démontrer que ce programme est
en accord parlait avec te programme de l'assemblée écrit dans tous les
actes, dans toutes les lois.

M. Billault rappelle à ce parti conservateurqui attaque aujourd'hui la
majorité de l'assemblée, que sans la forte résistance de celte majorité il ne
serait plus sur les bancs, il eût été emporté par le torrent des journées de
juin.

Mais, nous dit-on, l'assemblée avait adopté ouvertement la candidature
du général Cavaignac.C'est vrai; mais le programme du généralCavaignac
t-tait le même que celui de son concurrent. Ces deux candidats voulaient
le maintien de la politique sage et modérée de la république.
'Il est très vrai quequclqiies-uns des membres de cette assemblée pen-

saient que la capacité éprouvée du général Cavaignac était préférable. Le
pays à pensé lecontraire : il a pensé qu'un homme nouveauqui serait inspiré
par l'ombre dc son oncle valait mieux. {On rit.)

Savez-vous,

dit M. Billault, pourquoi la confiance n'est pas revenue?
c'est parce qu'aucunedes grandes questions n'est encorerésolue; c'estparce
qu'on ne sait pas si l'équilibre desfinances pourra être rétabli

;

c'estparce
qu'on ne sait pas s'il y aura desréductions sur l'armée. Qu'a fait le gouver-
nement ? il a en quelque sorte retiré son concours à l'assemblée. Non seu-
lement il n'a présenté aucuneprojet, mais il en a retiré d'anciens.

M. Billault examine la composition du ministère et reconnaît que le prési-
dent un peu étrangerdans l'assemblée adû prendre quelques-unsde ses mi-
nistres dans les rangs de la minorité

;

et cependant qu'a fait l'assemblée ?
Le gouvernementa manquéà l'asscmblée,ruais l'assembléena pas manqué
au gouveincment. L'assemblée na pas cherché à entraver la marche du
pouvoir.

Quelques voix. La loi do sel ?
fi.Billault. Je demande si pour ne pas paraître entraverle cabinet, il

fallait que l'assemblée nationale reniât les vote» des anciennes assemblées.
Caria chambre des députés tout entièreavait voté la réduction de l'impôt
du sel. {C'estvrai ! c'est vrai !

D'ailleurs , le ministère n'apas dit qu'il faisait de cette question , une
question de cabinet. On dit que l'assemblée empêche le gouvernementde
marcher. Je dis qnerien de pareil n'existe -, dans aucune mesure capitale ,
l'assemblée na refusé son concours. Il y a dans le parti quereprésente le
cabinet les hommes les plus éminents dece parti. Comment se fait-il que
ces hommes n'aient pas pris les affaires ? Comment se fait-il qu'ils laissent
vaincre les difficultés premières par d'autres que par eux ? Ce n'est pas le
courage qui leur manque. Que leur manque-t-il donc? Y a-t il des arrière-
pensées ? Si nous ne faisons encore rien pendant deux mois , sarez-vousce
qu'on dira? Ce gouvernement est définitivement jugé, ce gouvernement
républicain ne produit que l'hésitation et le trouble. Et savez-vous alors
ce qu'emportera le courant ! il n'emportera pas seulement l'assemblée ; il
emportera aussi le président delà république.

Aufond de la salle. C'est ce qu'ils veulent.
M. Billault. On me dit : Mais vous n'étiez pas républicain. Oui, c'est

vrai. Mais maintenant , savez-vous ce que je vois en dehors de larépubli-
que? Je vois la guerrecivile au profit de trois dynasties.

Cris aufond de la salle. C'est vrai ! c'est vrai !
M. Billault. Eh quoi ! après avoir assuré la paix de ce pays, après avoir

fait la constitution,que fait-on contre vous?On a organisé eontre vous une
sorte de terreur. Ace prix là, il n'y a pas de sécurité dans ce pays. Car
ceux qui encouragentdepareilles manifestations sont bien coupables.

M. Billault rappelle que la première constituante a été attaquée de la
même manière. Ce que.oous voulons, c'est donner au peuple une constitu-
tion sérieuse. Quanti nous avons à peine trois mois à siéger dans cette cn-
ecinte ! {Rires à droite.) Ce que nous voulons, dit M. Billault, c'est donner
à la France, pendant que nous ferons les lois organiques, l'exemple d'un
gouvernement régulier; cariions sommes ici en présence de deux cou-
rants : l'un qui veut emporter larépublique, l'autre qui en veut le main-
lien. {Aux voix ! aux voix. )

M. Odilon Barrot monte à la tribune à 6 heures 10 minutes. Je suis le
premier à le reconnaître, dit le président du conseil, l'assemblée ne doit se
laisseraller en rien à Un vain désir de popularité; elle ne doit se préoccu-
per quedes grands intérêts du pays etc'est pour cela que le gouvernement
vent prendre parlace débat. S'il ne s'agissait que d'une question person-
nelle, je ne serais pas monté à celte tribune, et M. Billaut serait assis au
banc des ministres {Interruption). J'ai nomméM. Billaut, parce qne par
son talent et par sa capacité, il est digne de figurer dans un ministère; mais
jereviens a la question qui doit nous occuper. Je dis que nous avons vécu
un siècle; car au temps où nous vivons, on marchevite.

Depuis que nous avons reçu notre mandat constituant, le flot de l'opi-
iiion qui vousa apporté n'est pas le même qui a apporté le président. Je ne
croirais pas mériter la confiance de l'assemblée, si je ne lui disais pas la
vérité

;

et ce n'esl pas moi qui dis la vérité à l'assemblée, c'est la constitu-
tion qui, se plaçant non dan.s l'abstraction, mais dans la réalité des choses,
a prévu qu'en face d'un pouvoir constituant le pouvoir exécutifétait gêné.

La constitution a textuellement déclaré que les assemblées de révision
ue s'occuperaient que de la constitution et pas d'autre chose. (Mouvement
en sens divers.)Quant à vous, vousêtes dans une situation plus exception-
nelle encorequ'une assemblée de révision. Est-ce que vous ne voussouve-
nez pas que vousavez Fait et défait le pouvoir exécutif? Est-ce que ces sou-
venirs ne pèsent pas malgré vous sur vos actes? (Agitation.)

Ici M. le président du conseil rend justice à ce qu'il appelle la bonne
conduite de l'assemblée ; mais cela ne suffit pas et encore, ajoute-t-il , il
ne s'est pas passé tin seul jourque nous n'ayons été l'objet d'attaques vi-
ïes. { fnttrruptitn.) Je ne vous rappelle pas le temps employé à dc pareils

débats , le temps qui pourrait être employé aux lois organiques, {üioutelle
interruption). J'ai rappelé les débats accidentels comme vn symptôme de
l'entraînement qui sort de la situation même.{Interruption.)

M. lepresident. Veuillez donc ne pas interrompre.
M. Barrot. Deux mois se sont écoulés depuis que vous avez voté votre

constitution. Q lelle est la loi organique que vous avez faite ? ( Crisen sens
divers.)

M. Portalis adresse à M. Barrot une interpellation que nous n'enten-
dons pas.

Une foule de voix- A l'ordre! à l'ordre !
M. leprésident. Je ferai observer que depuis le vote de la constitution

nous avons voté le budget rectifié et plusieurs lois.
Les cris à l'ordre contre M. Barrot se font entendre de nouveau.
M. Barrot reste longtemps immobile à la tribune.
M. Odilon-Burrol. Je voudrais rétablir ma pensée. Je dis que dans une

situation analogue à celle-ci, la constitution avait recommandé à l'assem-
blée de ne pas s'occuper de choses étrangères et jesuis dans le vrai, quels
que soient les murmures.

Je disque vous êtes plus préoccupés de ce qui est en dehors de la cons-
titution que du gouvernement. {Bruit.)

M. Marrast, en ce moment, rappelle à l'ordre un représentant, dont nous
ne savons pas le nom.

M. Barrot, Si cette préoccupation continue...
M. Portalis. Eh bien, allez-vous-en.
Unefoule de voix. A l'ordre '. à l'ordre !
M. Portalis essaie de donner quelques explications de sa place.
M. le president à M. Portalis. Je vous rappelle formellcmel à l'ordre.

{Bruit.)
L'agitation est extrême dans la salle. On enlend une voix au fond de la

salle: C'est uneprovocation qu'on nous adresse.
M. Od. Barrot a l'assemblée. Votre patriotisme vous égare. {Murmures

prolonges. Marques de surprise dans la salle.)
M. le president. Si ces exclamations se renouvellent, nous lèverons la

séance.
M. Odilon-Barrot. Mes forces ne me permettent pas dc lutter contre des

susceptibilités que je ne comprends même pas. Quoi ! Il ne me sera pas per-
mis de dire quevotre patriotisme vous égare ! (IVok! non! Oui.oui.) Si
vous ne me permettez pas de vous le dire , jeprends l'engagement devant
vous de ne jamaismontera la tribune.

Je terminerai par ces mots : Jamais un gouvernementn'a montré impu-
nément dc la défiance au pays et je ne crains pas de le dire , ici , ce serait
stupide. Les ambitions seront déçues, le peuple sera fidèle à la république.
Sommes-nous donc si éloignés des leçons qui nous ont été données ? Rap-
pelez-vous ce que la défiance a rapporté à ceux qui hésitaient a consulter
le pays. N'attendez pas d'autres leçons.

Rappelez vous les leçons du passé. Il y va, non pas de l'existence de
quelques membres, mais dc la sécurité même du pays. Il ne faut pas que
le jugementdu pays soit un jugement de lutte et décolère; c'est à l'as-
semblée de fixer son jour et sou heure. Ce que je me borne à demander,
c'est que l'assemblée soulage notre situation. Faites disparaître l'incerti-
tude au nom de l'intérêt du pays. C'est cette incertitude qui arrête l'essor
du crédit.

M. Portalis monte à la tribune ponr parler de sonrappel à l'ordre.
La clôture est prononcée sur la discussion.
Huit heures. — Le scrutin vient d'êtreproclamé ; en voici le

résultat

;

Nombre des votants 796
Majorité absolue 399
Pour la prise en considération .... 400
Contre la prise en considération . . . 396

Les conclusions du rapport de M. Grèvy contre la prise en
considération de la proposition Râteau sont rejetéos ; la procla-
mation de ce résultat a produit la plus vive sensation.

Paris, 13 Jauviea. —La proposition Râteau va suivre le cours
ordinaire des projets dont la prise en considération a été votée.
Renvoyée dans les bureaux, ellesera examinée par nnecommis-
sioii de 15 membres. Puis, oette commission renommera un rail-
porteur qui présentera le rapport à l'assemblée.

Alors viendront les trois lectures, c'est-à-dire trois discussions
successives qui, aux termes du règlement, ne pourront avoir
lieu qu'a un intervalle de cinqjours l'unedel'aitire.

On peut donc dire qu'avant un mois on ne sera pas fixé sur le
sort définitif de cette proposition. Du reste les amendements
abondent toujours ; en voici un nouveau de MM. Wolowski, F.
deLasteyric, et Léon Gérard :

Art. I. L'assemblée législative estconvoquée pour le 10 avril
1849 ; les pouvoirs de l'assemblée constituante prendront fin le
même jour.

Art. 2. Les élections pour la nomination des 750 membres
qui devront composer l'assemblée législative auront lieu le 25
mars 1849.

ARKENENTS EXTRAORDINAIRES.
Toulon, 8 janvier.

Par dépêche télégraphique d'hier, le ministre de la marine
vient de prescrire au préfet de mettresur-le-champ en état de
prendre la mer les navires à vapeur ci-après :

Labrador, Christophe-Colomb, Magellan, Montesuma, Caci-
que, Infernal, Orénoque, frégates à vapeur; Véloce, corvette à
vapeur; Phare, Narval, Grégeois, avisosde première classe.

Tous ces bâtiments font depuis hier leur charbon en toute

hâte. Tous les moyens dont le port peut disposersont mis à leur
disposition , et les chefs deservice sont obligés de faire connaî-
tre, jour par jour, à l'amiral préfet, le degré d'avancement de
ces travaux d'urgence.

Le petit vapeur le Liamone , commandant Coreil , lieutenant
de vaisseau , vient aussi derecevoir l'ordre très-pressé de pren-
dre la mer ce soir pour une mission secrète.

On assure que ce vapeur se rend à Gaëte pour donner avis du
départ de notreexpédition.

Si cela est, comme tout porte à le croire, nous allons inter-
venir dans les affaires deRome.

On éprouve la plus grande difficulté pour armer an person-
nel les onze vapeurs destinés pour cette expédition. On est

obligé de faire une razzia complète dans les divers services pour
mettre lonsces bâtiments en état de partir. Nous sommes ici
dans un dériument absolu de marins à cause îles congés que
l'on donne quotidiennement aux hommes qui reviennent de la
mer, et qu'on renvoie dans leurs foyers avant d'avoir fini leur
temps.

catarhes, coqueluches, coquelochesetteeitations de poitrine.

RHUMES,

Rien de plus efficace contre ces affections que le
sißo? et la FATEdenAFÉ d'Arabie, dont les propriétés ont été
officiellement constatées par les professeurs de la faculté de
médecine et par les médecins de hôpitaux de Paris. Dépôts dans
le» principales pharmacies et en noire ville chez M. rV, C. van
Dort à La Haye.

Plus decheveux gris , ni de barbe grise.
L'Eau ciiantal de Paris , la seule approuvée , les teint à la

minuteen toutes nuances et pour toujours. Prix avec garantie,
3 florins. — Dépôt à La Haye chez Rensbdro Fus, coiffeur
Korte Houtstraat, n" 25.

FONDSPUBLICS

ET

BULLETINS

DE

BOURSE. ËT~BBLL^

AMSTBKDAM,»"

14 Jurao. _ A de» effets public»les fonds espagnols étaient demandés en hausse. La tendanceétait éralemensplus favorable en fonds américains du

Sud,

les coupo ,s des péruviens sur-tout ont donné lieu à des opérations fort animées.Holl. 21/2%493/8, 5/16; Esp. Ard. àB5 Liv. 101/2. 5/8- id àsloLiv107/16, 1 2; id. coup. 7 1/2, 7/16; id. nouv. 7 1/3,1/4; 3%int id 193,4'
13/16; Belg. 21/2% chezßoths. 4115/16; Antr. met. 2 1/2% 391,4 3,8-Melic. 25 3/8,1/2 : Péruv. 351/2; id. coup. 2 11/16, 3/4, 13/16,7/8, 15 16Act. deBanque amer. 3 3/4.

PARIS,

Samedi 13Janvieî. — La bourse a d'abordfait un mouvement dehausse par suite de la prise eu considération de la proposilion-Rnlenu,ma slescours se sont presque aussitôtarrêté» et ils ont même été offerts jusqu'à
la fin de la bourse On croyait que le vote d'hierétait loin d'êtredécisif etqui
la questionde dissolutionne seraitpas résolue avant 15jours. On voulaitaussattendreles nouvelles de l'assembléeafin desavoir si lerésultat du vote d'hierserait confirmé après vérification.

BOURSE DU PARIS DU 13 JANVIER.
3p.caucompt 45 83 |8e1g.3 p. 1888 ciriiiKs de m.» Bn cour 46 ( »2. 1845 Paris St-Genn. 310Emprunt 1847 7o 2.. , Société gêner. I'ar.Vers.r. dr. 122 50» fin cour. 75 50 bsp. dette act. » » r. e. 115
Sp.c.auconipt 75 70 » différée... .Orléans...! 702 50» fin cour. 7i 80 » nouv.3 p. 27 » Rouen 440Bang.de Franc 17G0 > dette int. 19> Paris Nord 392 50Cniss.G. 1000 Naples 5 p. o. » Strasb... 333 75Holl. 2» p. c. UomeEm.l344 GG'. » I.von 3708e1g.5 p. 1840 86; Zinc.ViéiH«Mt

» 5 P- 1342 .Gr.Montag.
BOURSE DE LONDRES DU 13 JANVIER.

Cons.Compt... 89j, i®< Péruviens i43,|50 Dito différée^
D°en liquidât. 3p. c.port Dito passive....! 3i 3'
Belees 7G.77 4p. c.d»lB3t. 26, 27 Mexique 25^26'Uollande4pc. 76}.,77^. {Brésilien* 75j,76j- Russie 10§) 104Dito Ùp.o. 49,45 i Detteact.esp.s lsj, 15j Colombie i 3' 3»'Dito :ip o 28.23} Danois !

PAR

TÉLÉGRAPHE.

BOURGED'AMSTERDAM , LUNDI 13 JANVIER.
COURS DE CL ÒTUREA5 HEURES.

Pats-Bas. — Dette active . . %> 0/o 49 1 2
Dito dito 3 » 59
Dito dito 4 » 78

Esfashb — Ardoins de L.510 5 » 10 3/4
Dito intér.L. 510 3 » 19 15/16

Rrssiß — Emprunt Hopel798&181G. . 5 » 101 1/4
Adtrichb. — Obligat. Métalliques 2' » 39 1/8
Pérou. — 6 s> 35 38

THEATRE-ROÏAL-FRAI\ÇAIS DE LA HAYE.
Jeudi 18 Janvier 1819. — (Représentation n°9l.)
OTHELLO OU LE MAURE DE VENISE,

grand-opéra enquatre aeles , paroles de MUL A. Royer et G. Vaèi ,
musique deKossini.

Précédé dy :

LES PREMIÈRES AMOURS,
vaudeville en un acte , par M. Scribe.
On commenceraà 7 heuresprécises.

KONINKLIJKE HOLLASDSCHE SCHOUWBURG.
Dingsdag IQJanuarij 1849. (Ne 27 in het abonnement.)

DE RIJKE ERFGENAME,dramatisch tafereel in vijf bedrijven , naar den roman van Eugène Sue " DeZeven Hoofdzonden (de Hoogmoed). In het Hoogduitsch v or het tooneelvrij bewerkt doorFriederich Gomansky. Naar het van den schrijver dooraankoopverkregenhandschrift vertaald door 11. L. Nooit alkiervertoond.
Deaanvang ten half zeven uren.

~ANNONC.ES, '

Avis aux Dames.
VENTE PAR CESSATION DÉFINITIVE DE

COMMERCE.
H. VAN WEERDEN EI C", Hoogstraat, étant positivement décidés aquitter les affaires , engagent les Dames qui .nème n'auraient pas l'inten-

tion d'acheter en ce moment , a visiter leur magasin; ils sontconvaincus
que la BAISSE GENERALE sur les PRIX D'ACHATS DE TOUS LESARTICLES ci-dessous mentionnés, décideront les Dames à faires des
emplettes.

Ces articles consistent en SOIERIES DE LYON pour robes en tout fenreCHALES CACHEMIRES en longet carré , des VELOURS DESOIF NOIRMERINOS DE FR ANGE. PURE LAINE, FLANELLE Dli SANTÉ MOUSSE-LINES-LAINES, BAREGES, JACONATS , MOUSSELINE, GALA PLAIDSquelques articles pour DEUIL , TULLES. BLONDES, CRÊPES DF.NTEf -

LES,

FOULARDS DES INDES , FICHUS, COLS, FRANGES et AGRÉ-
MENTS. (277)

SURDITÉ. - NOUVELLE DÉCOUVERTE.
ABRAHAM, auriste , inventeur d'un instrument acoulique, qui lui

a valu le brevet le plus honorable dc S. M. ia reine d'Angleterre , l'appro-bation des facultés de Paris et de Londres. Cet instrument surpasse enefficacité tout ce qui a jamais été produit pour le soulagement de cetteinfirmité. Modelé sur l'oreille et imperceptible , n'ayant qu'un centimètrede diamètre, ce petil objet agit néanmoins si puissamment sur l'ouïe quel'organe le plus défectueuxreprend ses fonctions. Les personnes jouissentdMme conversation générale, et le bourdonnement ordinairement sentidisparaîtentièrement.
En somme , cette découverte offre tous les avanlages possibles . relatifs

à cette terrible maladie. Les instruments peuventêtreenvoyés , n'importela distance, avec leur étui et les instructions imprimées, en adressant{franco) un mandat sur la poste, 15 fr. pour la paire en argent ; 20fr.
pour la paire en vermeil , et 30 fr. en or.

S'adresser 34 , rue neuve Ste-Justine, faubourg de Namur, à Bruxel-'fl _ (276)

LA H*TE , ChezC. van der Weer, Spui W' 75
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